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L'excellent volume du Congrès du Puy contient un 
intéressant mémoire de M. H. du Ranquet, auquel 
ses travaux sur les églises d'Auvergne donnent en la 
matière une compétence particulière. Ses conclusions 
s'accordent d'ailleurs avec celles de M. Noël Thiollier, 
dans son beau livre, sauf sur le point de savoir si le 
plan primitif des églises de Saint-Paulien et de Cha-
malières-sur-Loire, deux des édifices les plus inté-
ressants qu'ait visités le Congrès, comportait un 
déambulatoire. 

Les absides de ces églises, pourvues de chapelles 
rayonnantes, offrent cette particularité d'être, malgré 
leurs vastes proportions, recouvertes d'une nef unique 
sans l'intermédiaire d'un bas-côté. Dans son savant 
Guide du Congrès du Puy, M. Noël Thiollier constate 
que les parties hautes de ces absides ont été remaniées 
après coup et il admet qu'elles ont été également 
modifiées dans leur plan. Tout en reconnaissant que 
dans le Velay on était disposé à construire de larges 
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absides, il suppose que celles-ci avaient à l'origine un 
déambulatoire et qu'on le fit ensuite disparaître pour 
établir une seule voûte, afin de leur donner plus 
d'ampleur. M. Lefèvre-Pontalis a publié, dans le 
volume du Congrès de Poitiers, une complète et sans 
doute définitive monographie des transformations 
successives de la basilique Saint-Hilaire à Poitiers, 
dans laquelle il émet incidemment la même opinion. 
« L'abside de Saint-Hilaire, dit-il, était d'abord dépour-
vue de déambulatoire et celui-ci fut établi plus tard, 
pour permettre de la voûter par un travail inverse de 
ce qui fut fait à Saint-Paulien et à Chamalières-sur-
Loire où on le détruisit pour obtenir une abside de 
plus vastes proportions ». 

M. du Ranquet, en constatant combien les églises du 
Velay doivent peu à l'école auvergnate, dont il 
précise les limites et le genre d'influence, ajoute qu'il 
n'est pas persuadé de l'existence d'un déambulatoire 
à Chamalières, et fait observer que l'opinion des 
congressistes est restée partagée au sujet de celui de 
Saint-Paulien. « Les chapelles rayonnantes, dit-il, 
s'ouvrent directement sur le sanctuaire, comme à la 
cathédrale de Cahors, à Saint-Jean-de-Côle et à Souil-
lac ». Il cite en outre le curieux exemple de l'église de 
Saint-Dier d'Auvergne, près de Clermont-Ferrand, 
qui possède aussi une abside avec trois chapelles 
rayonnantes sans déambulatoire. 

Cette remarque d'un archéologue aussi observateur 
que M. du Ranquet a attiré mon attention sur les 
conditions spéciales où se trouvent les églises de ma 
région citées par lui, et il me permettra de lui sou-
mettre à ce sujet quelques réflexions, qui peuvent aider 
à préciser la question. 
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S'il ne s'agissait que de savoir si les constructeurs 
primitifs des absides de Chamalières et de Saint-Pau-
lien étaient capables de les voûter sans l'aide d'un 
déambulatoire, je penserais avec lui qu'ils auraient pu 
le faire aussi bien qu'à Cahors ou à Souillac ; la voûte 
et la partie haute de l'abside de Chamalières, dont le 
style n'est pas sensiblement plus avancé que celui de la 
partie basse, datant également du XIIe siècle. Mais 
je crois qu'il y a dans l'emploi des déambulatoires 
une autre question à considérer, c'est le rapport qui 
existe, au moins dans nos pays, entre les dispositions 
intérieures de la nef et celles de l'abside. Le déambu-
latoire forme le prolongement des bas-côtés de la nef, 
il accompagne les chapelles rayonnantes et est com-
mandé plutôt par leur existence que par la largeur de 
l'abside, aussi n'existe-t-il pas dans les églises à nef 
unique. 

A ce point de vue, il ne semble pas qu'on puisse 
établir de rapprochement entre les absides de Saint-
Paulien et de Chamalières et celles de Saint-Jean-de-
Côle (Dordogne), de Cahors et de Souillac, auxquelles 
on pourrait ajouter Solignac (Haute-Vienne) et la 
cathédrale d'Angoulème. Toutes ces églises ont une 
seule nef formée de travées carrées voûtées par des 
coupoles sur pendentifs. A Saint-Jean-de-Côle et à 
Solignac, l'abside est constituée par unedernière travée 
recouverte d'une coupole, semblable à celles qui la 
précèdent, sous laquelle s'ouvrent, par une disposition 
particulière, les chapelles absidales et dont la forme 
ne permet pas l'établissement d'un bas-côté. 11 n'en 
est pas de même à Cahors, à Angoulème et à Souillac, 
dont les absides demi-circulaires sont voûtées en 
cul-de-four. Mais ces hémicycles qui forment le chevet 



de la nef, ont la même largeur, tandis qu'un déam-
bulatoire s'ouvrant sur la nef ne leur permettrait pas 
de la conserver. 

En réalité, au XIIe siècle, les chapelles absidales 
sont l'exception dans les églises à coupoles et leur 
adjonction ne modifie pas la disposition intérieure des 
absides, qu'elles soient circulaires ou à chevet carré. 
Les exceptions à cette règle sont dues à des remanie-
ments. La belle église de Fontevrault n'a qu'une 
seule nef voûtée par quatre coupoles, elle est cepen-
dant pourvue d'une abside très importante avec 
déambulatoire et chapelles rayonnantes. Mais, tandis 
que la nef, imitée de celle d'Angoulème, est du XIIe 

siècle, l'abside date du XIIIe et les piles, construites 
'dans le carré du transept pour raccorder le déambu-
latoire à la nef par un embryon de bas-côté, sont 
la preuve qu'il n'existait pas clans le plan primitif, 
modifié d'une façon peu heureuse. La cathédrafe de 
Bordeaux a conservé sa nef unique, disposée pour 
recevoir probablement dans le principe des coupoles, 
son abside romane a disparu, mais l'addition d'un 
transept qui précède le rond-point du vaste chœur 
gothique montre par quel procédé plus habile qu'à 
Fontevrault on a pu l'y souder au XIVe siècle. 

Il résulte de ces diverses observations que dans 
la région qui nous occupe, les églises à une nef 
n'avaient pas de déambulatoire lorsqu'elles étaient 
constituées par des séries de coupoles. L'importante 
église d'Arnac-Pompadour (Haute-Vienne), dont les 
trois chapelles rayonnantes s'ouvrent directement 
sur une abside à pans coupés, témoigne qu'il en 
était de même, quoique la nef ne fût pas construite 
dans ce système particulier. Comme ailleurs au 







contraire, le déambulatoire apparaît dans une église 
à plusieurs nefs, la belle abbatiale de Beaulieu, située 
dans le voisinage des églises de Souillac et de Cahors, 
qui en possède un très développé. 

La nef de l'église de Chamalières est flanquée de 
bas-côtés qui appartiennent à la même construction 
que les chapelles rayonnantes et la partie basse de 
l'abside; il semblerait anormal qu'elle n'ait pas eu 
également un déambulatoire et qu'on y trouve par 
exception le chevet des églises à une seule nef. 

A Saint-Paulien où la nef est aujourd'hui dépourvue 
de bas-côtés, M. Noël Thiollier estime qu'ils existaient 
primitivement et il croit en retrouver la trace, mais 
les nombreux remaniements qu'a subis cette église 
rendent dans son état actuel cette constatation difficile. 
D'autre part, l'abside et la nef sont si mal soudées 
ensemble et celle-ci présente une si forte déviation à 
son point de jonction, qu'il est permis de croire à un 
défaut d'unité de plan dans ces deux constructions. 
Mais, quand on considère l'extérieur de l'abside où 
M. du Ranquet reconnaît l'un des seuls exemples 
en Yelay de l'influence auvergnate, on ne s'explique 
guère que l'intérieur en ait différé si totalement et 
qu'à l'époque où on peut faire remonter la nef, elle ne 
fût pas voûtée. Le vaisseau central, à cause de sa lar-
geur, exigeait l'existence de collatéraux, ce qui ramène 
son cas à celui de Chamalières. 

A Saint-Dier (Puy-de-Dôme), l'abside est moins 
large que la nef, dont les bas-côtés communiquent avec 
elle par un véritable étranglement. On pourrait ad-
mettre que cette disposition et les proportions res-
treintes que lui aurait laissées un déambulatoire, 
l'ait fait supprimer dès l'origine, sans que cette 
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anomalie se soit reproduite à Chamalières et à Saint-
Paulien, si l'on n'avait pas en Limousin, l'exemple 
de déambulatoires très étroits. 

Il y aurait, en dehors de ces considérations, un 
moyen pratique de trancher la question, ce serait de 
faire exécuter quelques sondages dans la nef de 
Saint-Paulien et dans l'abside, ainsi que dans celle de 
Chamalières ; on ne pourrait manquer de retrouver les 
massifs qui portaient les points d'appui des bas-
côtés, s'ils ont existé, comme cela paraît probable. On 
sait les résultats d'une haute importance archéologi-
que qu'ont donnés les fouilles effectuées sous le pavage 
de la cathédrale de Chartres; il en serait de même 
sans doute, toutes proportions gardées, et on peut 
regretter que M. Nodet n'ait pas songé à le faire au 
cours de ses beaux travaux de restauration de l'église 
de Chamalières. 

En l'absence de cette preuve matérielle, je crois 
avoir montré que l'on ne peut s'autoriser de la dispo-
sition des églises à une nef de l'école périgourdine 
pour croire que l'on ait agi de même dans des condi-
tions de plan et de milieu très différentes. 

Marquis DE F A Y O L L E . 

E x t r a i t d u Bi 
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